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                                                             Kakawo Bay Bourad pou Opòtinite ak siksè      

 

TERMES DE REFERENCE 

 

PROJET :  TRAVAUX DE RÉHABILITATION ET DE RÉNOVATION DE CINQ (5) MINI CENTRES DE 

FERMENTATION POUR LES COOPÉRATIVES DU RÉSEAU ODEFCAGA.  

LOCALISATION : Les 5 mini centres de fermentation des fèves de cacao sont localisés dans les 5 

Communes du Département de la Grand ‘Anse ci-après : Abricots, Moron, Chambellan, Dame 

Marie et Anse d’Hainault. 

I- CONTEXTE 

Le Kakawo Bay Bourad pou Opòtinite ak Siksè (KABOS) est un projet de 9 ans financé par le 

Département de l'Agriculture des États-Unis (USDA) et mis en œuvre par Catholic Relief Services 

(CRS). L'objectif du Projet KABOS est d'augmenter la production de cacao et de renforcer le 

commerce du cacao haïtien sur les marchés nationaux et internationaux.  

Les objectifs spécifiques du projet sont de : 

• Augmenter la production de cacao et d'autres cultures dans les systèmes agroforestiers 

basés sur le cacao,  

• Renforcer les groupes de producteurs et les coopératives, de développer le commerce du 

cacao haïtien et d'autres cultures connexes en améliorant la transformation et les 

infrastructures post récolte. 

•  Faciliter les prêts agricoles et une utilisation accrue des services financiers et créer des 

liens entre les agriculteurs et les marchés. 

Le projet couvre onze (11) Communes du Département de la Grand ’Anse et trois (3) Communes 

du Département du Sud d’Haïti. Dans un souci d’amélioration des infrastructures post récolte du 

cacao pour une meilleure  qualité des fèves de cacao à exporter sur le marché international et, 

conformément à l’activité 4 du projet qui vise le renforcement des capacités et des groupes de 

producteurs et des Coopératives, le projet KABOS entend fournir un support aux différentes 

Coopératives du réseau ODEFCAGA  (Organisation pour le Développement de la Filière Cacao dans 
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la Grand ‘ Anse) consistant en des travaux de réhabilitation et de rénovation de 5 mini centres de 

fermentation de cacao localisés dans les 5 Communes mentionnées ci-dessus. 

Quant aux travaux à réaliser dans ces 5 mini centres, une description sommaire sera présentée 

dans les lignes qui suivent et les Firmes préqualifiées seront invitées à faire une visite d’évaluation 

participative plus exhaustive des différents travaux de réhabilitation et de rénovation à réaliser 

dans les mini centres de fermentation sur le terrain sous la coordination et la supervision du 

Gestionnaire du projet KABOS et des membres du comité directeur de l’ODEFCAGA.  

Toute la logistique incluant le transport et l’hébergement des soumissionnaires pour la visite 

d’évaluation participative des différents chantiers par les soumissionnaires préqualifiés pendant 

3 jours sera assurée par le projet KABOS et ces derniers soumettront leur offre technique et 

financière aux Responsables concernés de CRS dans un délai optimal de 8 jours calendaires à 

compter du dernier jour de la visite de terrain.  

II- PREAMBULE  
 
Avant la réalisation de la visite d’évaluation participative des chantiers par les soumissionnaires 

préqualifiés, une description sommaire des travaux de réhabilitation et de rénovation à effectuer 

dans les 5 mini centres de fermentation est présentée dans le tableau ci-après :  

Description sommaire des travaux de réhabilitation et de rénovation à entreprendre dans les 

5 mini centres de fermentation de l’ODEFCAGA 

NO Nom de la Coopérative Commune Besoin 

01 CACCOMA Abricot Réparation toiture Entrepôt, 
Construction Barriere  

02 COPCOD Chambellan Clôture en pied vivant, fil de fer, porte 
centre de fermentation 

03 COPAM Anse d’Hainaut Réhabilitation entrepôt, Construction 
Aire de séchage 

04 MOCAC Moron Réhabilitation clôture 

05 CACAODAM Dame-Marie Réhabilitation Aire de séchage, 
fenêtre centre de fermentation, 
Chatodo 

 N.B. : Tous les 5 centres à réhabiliter et à rénover pour les 5 Coopératives affiliées à 

l’ODEFCAGA sont localisés dans 5 Communes relevant du Département de la Grand ’Anse. 
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III- OBJECTIFS DES TRAVAUX 

Dans le but de rendre accessibles les espaces des mini centres de fermentation aux membres 

adhérents des Coopératives et pour les rendre complètement opérationnels afin qu’ils puissent 

répondre à leur fonction première consistant à la fermentation des fèves de cacao collectées 

auprès des membres, des travaux de réhabilitation et de rénovation seront réalisés par une Firme 

Contractuelle qui remportera l’appel d’offre.   

Pour cela, le projet KABOS veut engager la firme qui sortira gagnante afin de compléter les travaux 

manquants et de corriger toutes les anomalies observées dans les mini centres de fermentation 

de cacao déjà mis en place. Tous les travaux qui seront identifiés de manière exhaustive après la 

visite d’évaluation participative des chantiers par les soumissionnaires préqualifiés doivent être 

exécutés à 100% dans la période indiquée dans les lignes qui suivent. 

IV- CONSISTANCE DES TRAVAUX  

D’une manière générale, l’entreprise Contractuelle prendra en compte tous les travaux de 

rénovation et de réhabilitation identifiés découlant de la visite d’évaluation participative des 

différents chantiers retenus par les soumissionnaires préqualifiés. Les obligations et les détails 

spécifiques de la consistance des travaux pour chaque mini centre de fermentation à rénover et 

à réhabiliter seront clairement spécifiés dans le contrat d’engagement liant la Firme Contractuelle 

gagnante avec l’Agence CRS.    

V- CONTRAINTE PARTICULIÈRE IMPOSÉE DANS LES CHANTIERS DE RÉHABILITATION ET DE 

RÉNOVATION DES MINI CENTRES DE FERMENTATION 

Les travaux de réhabilitation et de rénovation à entreprendre dans les mini centres de 

fermentation des fèves de cacao doivent être soigneusement concertés et planifiés et avec le 

Gestionnaire du projet KABOS, les membres du comité central de l’ODEFCAGA et les Dirigeants 

locaux des Coopératives assurant la gestion et l’exploitation des infrastructures post récolte.  

VI- DURÉE DES TRAVAUX 

Le délai prévu pour l’achèvement de ces travaux est fixé à quatre (4) mois calendaires à compter 

de la date de la signature du contrat. Donc, le délai d’exécution ne peut pas excéder Cent Vingt 

(120) jours. De ce fait, la Firme Contractuelle doit soumettre à l’Autorité contractante (CRS) un 

chronogramme d’activités raisonnable pour l’exécution des travaux. 

Néanmoins, un délai plus court pourra être proposé dépendamment de la nature et de l’ampleur 

des travaux à réaliser. Ces travaux auront lieu dans les heures d’ouverture de CRS. Pour les travaux 
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de nuit, une parfaite coordination doit être mise en place en accord avec les membres du comité 

central de l’ODEFCAGA, les Dirigeants locaux des Coopératives et le projet KABOS.  

VII- VISITE DE TERRAIN 

Pour une meilleure compréhension de l’offre, les Firmes de construction préqualifiées seront 

invitées à entreprendre une visite d’évaluation participative des chantiers qui devra leur 

permettre de soumettre de façon séparée leur offre technique et financière aux Responsables 

concernés de l’Administration de CRS. Les conditions applicables pour cette visite collective sont 

définies dans le point I du présent document de TDRs.  

VIII- SUIVI DES TRAVAUX 

Le suivi se fera par le Gestionnaire du projet KABOS et les membres du comité central de 

l’ODEFCAGA. Ces derniers mettront à la disposition de la Firme Contractuelle toute information 

de base nécessaire à son travail. Un contact permanent sera maintenu avec le Responsable de la 

Firme contractuelle pour tout ce qui concerne les contraintes d’opération du chantier.  

Le projet KABOS prendra toutes les mesures administratives nécessaires à l’accomplissement des 

prestations de la Firme contractuelle.  

Le Gestionnaire du projet KABOS et les Dirigeants de l’ODEFCAGA, comme principaux 

responsables du suivi et du contrôle de l’exécution auront pour tâche de : 

 

• Veiller à l’exécution des travaux ; 

• Effectuer régulièrement des visites d’inspection des travaux pour formuler des 

recommandations en temps et lieu au Responsable de la Firme Contractuelle ; 

• Signaler toute anomalie et ou manquement dans l’exécution ; 

• Servir d’interface entre l’Autorité contractante et la Firme contractuelle. 

 

Le Gestionnaire du projet KABOS et les Dirigeants de l’ODEFCAGA en charge du contrôle des 

travaux se réserve le droit de : 

• Refuser un matériau ou un produit non-conforme aux prescriptions des termes de 

références ; 

• Déterminer les quantités réelles mises en place ; 

• Faire reprendre une opération jugée non-conforme aux normes ; 

• Autoriser la poursuite des travaux, à chaque étape ou phase de la construction ; 

• Prendre toute décision adéquate à la bonne marche des travaux.  
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IX- NORMES DE QUALITÉ 

La qualité des matériaux et produits utilisés dans l’exécution des travaux sera conforme aux 

indications des normes ASTM, et l’exécution conforme aux règlements prescrits dans les ouvrages 

EUROCODE, du Code National Du Bâtiment d’Haïti et Guide de bonnes pratiques pour la 

construction de petits bâtiments en maçonnerie chainée en Haïti du MTPTC, sans exception.  

 

X- CRITÈRES D’ÉVALUATION DES FOURNISSEURS 

- Firme spécialisée dans les infrastructures post-récolte opérationnelles sur le territoire 

d’Haïti ;   

- Disponible pour une évaluation exhaustive préliminaire pendant 4 jours au maximum des 

travaux de réhabilitation et de rénovation des 5 mini centres de fermentation et de 

traitement post – récolte localisés dans cinq communes cibles du Département de la 

Grand ’Anse ci-après désignées : Abricot, Chambellan, Anse d’Hainaut, Moron et Dame 

Marie.   

- Au moins cinq (5) ans d’expérience dans la construction de bâtiments et la réhabilitation 

des ouvrages d’infrastructures agricoles en générale et d’infrastructures post récolte en 

particulier ; 

- Être disposé à soumettre une offre technique et financière pour les travaux à réaliser dans 

un délai optimal de 15 jours calendaires après la visite d’évaluation préliminaire ; 

- Connaissance avérée dans les modalités de construction et de rénovation des 

infrastructures agricoles en générale et infrastructures post récolte en particulier ; 

- Capacité à travailler en zone rurale dans des conditions difficiles ; 

- Une expérience avec des ONG internationales ou des organisations humanitaires est un 

atout. 

- Connaissance des modalités de traitement post récolte du cacao est un atout ; 

- Compétences avérées en communication en créole et en français ; 

XI- LANGUES DE L’OFFRE 

La langue de l’offre est le Français. 

XII- MONNAIES ET TAUX DE CHANGE 

Les prix sont libellés en dollars US. 
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XIII- CONFIDENTIALITÉ 

CRS souligne pour la Firme Contractuelle l’aspect confidentiel des données recueillies. Aussi, elles 

ne pourront être utilisées à aucune autre fin et ne peuvent être mises à la disposition d’aucune 

autre instance que CRS. 

XIV- RÉSERVE 

CRS se réserve le droit de demander, à tout moment, à la Firme Contractuelle de lui soumettre 

les sous-détails des prix unitaires. 

 

 

 

 


